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Hypothèses et méthodes –  
Principaux enseignements

Taux d'actualisation
Par rapport à 2022 – 2023, les taux communément 
adoptés par les entreprises entre janvier 2024 et avril 
2024 conformément aux normes comptables interna-
tionales, par exemple la norme comptable internatio-
nale IAS 19, ont connu des niveaux de volatilité plus 
faibles, également selon les US GAAP.

Compte tenu de la durée des engagements relatifs  
aux régimes de retraite/prestations évalués, les entre-
prises continuent d'adopter des taux d'actualisation 

d'environ 1,50 pour cent en 2024, tout comme au  
31 décembre 2023, contre environ 2,25 pour cent au  
31 décembre 2022.
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Graphique 1: Swiss Bond Index (SBI) AA 10+ / 10-15 ans du 01.01.2023 au 30.04.2024

  AA 10–15 ans    AA 10+ ans

1,50%

• Volatilité des  taux d'actualisation  plus faible au cours de l'année qui s'achève mi-mai 2024 par 
rapport au passé récent

• L'inf  lation  réelle continue de varier à court terme par rapport aux attentes à moyen et long terme

• Affinement  continu des hypothèses et des méthodes adoptées par les entreprises et examen 
minutieux de celles-ci
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Bien que les taux d'actualisation pour la fin de l'année  
2024 ne soient pas connus à ce stade, les méthodologies 
sont bien établies en ce qui concerne la manière dont les 
conseils comptables exigent que les taux soient fixés 
conformément aux normes internationales, par 
exemple la norme comptable internationale IAS 19.

L'IAS 19 impose à une entité de déterminer le taux d'ac-
tualisation par référence aux rendements du marché à 
la fin de la période comptable sur des obligations d'en-
treprises de haute qualité dont la devise et l'échéance 
sont cohérentes avec la devise et l'échéance des obliga-
tions au titre des avantages postérieurs à l'emploi.

Une modification des taux d'actualisation peut avoir 
un impact significatif sur l'obligation au titre des pres-
tations définies (DBO) conformément à l'IAS 19 et sur 
l'obligation au titre des prestations projetées (PBO) 
conformément aux US GAAP. L'impact sur le niveau de 
financement des DBO / PBO doit également être pris 
en compte, ainsi que les charges de prestations / pen-
sions des années à venir.

On peut s'attendre à ce qu'un taux d'actualisation plus 
faible entraîne une obligation plus élevée et vice-versa. 
Une augmentation du taux de 25 points de base, par 
exemple, peut diminuer l'obligation d'environ 3 à 5 
pour cent, tandis qu'une diminution du taux de 25 
points de base peut augmenter l'obligation d'environ 3 
à 5 pour cent.

Inflation
Alors que l'on continue d'observer des fluctuations à 
court terme des données de l'indice des prix à la 
consommation (IPC) – voir le graphique ci-dessous 
pour la période allant de janvier 2020 à avril 2024 –, les 
hypothèses adoptées à moyen et long terme ont conti-
nué de présenter des niveaux de volatilité plus faibles.

Les entités continuent d'adopter une hypothèse de taux 
d'inflation à moyen et long terme utilisée pour détermi-
ner les obligations de prestations conformément aux 

Graphique 2: Indice des prix à la consommation (IPC) du 01.2020 au 04.2024

  Au cours des 12 derniers mois
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normes comptables internationales,  par  exemple l'IAS
19, d'environ 1,00 à 1,25 pour cent en 2024, hypothèses
inchangées ces dernières années.
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Prochaines étapes et conclusions
Afin de garantir un processus de planification budgé-
taire et des évaluations de fin d'année sans heurts pour 
2024, les entreprises devraient continuer à surveiller et 
à affiner les hypothèses et les méthodes utilisées confor-
mément aux normes comptables internationales.

Nous sommes ravis de soutenir ce processus, non seu-
lement grâce à nos prévisions primées sur l'activité 
économique en Suisse, mais aussi grâce à l'étendue et 
à la profondeur des informations réelles dont nous 
disposons sur les régimes de retraite suisses et leur 
évolution.

Les entreprises continuent de surveiller non seulement 
l'évolution des prévisions économiques, mais aussi les 
tendances démographiques observées récemment.

Swiss Life est le premier fournisseur de solutions com-
plètes en matière d'assurance vie et de retraite et de so-
lutions financières. 1,4 million de particuliers et plus de 
50 000 entreprises font confiance à notre expérience de 
plus de 165 ans pour leur prévoyance.

 
Si vous avez des questions sur les thèmes abordés, n'hé-
sitez pas à nous en faire part.

Nous nous ferons un plaisir de vous fournir de plus 
amples informations et de vous inviter à nos prochains 
événements en Suisse.

N'hésitez pas à vous inscrire en utilisant les liens  
suivants :
www.swisslife.ch/slps-events / pension.services@slps.ch

 

Iain Richardson
Responsable International Accounting
iain.richardson@slps.ch

Swiss Life Pension Services
Contactez-nous.  
Par voie électronique. Par téléphone. En personne.  
Pour une vie en toute liberté de choix. 

Swiss Life Pension Services
Av. des Morgines 10, 1213 Petit-Lancy 1
Téléphone 0800 00 25 25, pension.services@slps.ch
www.swisslife.ch/slps

Swiss Life Pension Services
Av. de Rumine 13, 1001 Lausanne
Téléphone 0800 00 25 25, pension.services@slps.ch
www.swisslife.ch/slps


